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Assemblée Générale de l’AEL 
Procès-verbal de la séance du 22 octobre 2015 

 
Comité   Hadrien, Thomas, Emilie, Thibault, Sidonie, Alizée, Pascal  

Associations StoriaAE (Severic)  

Etudiants  Edgars, Bérénice, Joëlle, Julien, Ruth, Olivia, Lydia, Anaïs, Lucas, Simon 

 

1. Bienvenue 
La séance débute à 17h16. 

Merci à tout le monde d’être là, surtout à Severic, qui est le seul non-futur membre 

aujourd’hui. 

___________________________________________________________________ 
2. Adoption de l’ordre du jour 
Adopté. 

___________________________________________________________________ 
3.  Communications 

a. Du comité 

Non. 

 

b. Des associations 

Severic représente StoriAE, dont il est le nouveau président. L’association a failli se 

dissoudre cet été. Ils sont trois membres (en Master, et donc bientôt loin, hélas !) ; ils 

veulent donner une image positive de StoriAE, au lieu du vieux truc poussiéreux que 

c’était. Ils espèrent faire des trucs intéressants pour tous les étudiants, mais pour ça 

il faut que les étudiant-e-s s’intéressent ! Ils comptent sur eux. 

 

c. Communications individuelles 

Non. 

___________________________________________________________________ 
4. Elections des membres du Bureau Exécutif 
a. Membres ordinaires 

L’assemblée accepte de voter la liste suivante en bloc : 
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Oumaïma Al-Tayyari 

Joëlle Antenen 

Olivia Apter 

Yannick Benisty 

Alizée Brun 

Simon Cappelle 

Eugénie Constantin 

Marie Duruz 

Hadrien Gomez 

Carlos Gonzalez Martin 

Frédéric Guignard 

Pascal Guignard 

Lydia Gurtler   

Thibault Hugentobler 

Edgars Mezaraups 

Emilie Michel     

Ruth Munganga    

Julien Norberg   

Lucas Perdrisat   

Thomas Pochon    

Sidonie Pradervand   

Valentina Praekelt San Martin  

Anaïs Reichard   

Bérénice Savoy   

Thierry Schiffman    

Marc Schilliger 

Michael Wagnières 

Adopté à l’unanimité. 

 

b. Co-présidence 

Alizée Brun et Sidonie Pradervand. 

Accepté à l’unanimité. 

 

c. Responsables des dicastères 

Culturel et Evénements : Hadrien et Thomas 

Politique Facultaire et Universitaire : Pascal 

Service aux étudiant-e-s : Thibault 

Comptabilité : Thibault 

Accepté à l’unanimité. 

___________________________________________________________________ 
5. Comptes de l’AEL 
Charges : 

Frais de fonctionnement : supérieur à l’année passée mais inférieur au budget. 

Subventions : Archipel on a subventionné 500.- CHF, Chronozones c’était au budget 

(500.- CHF), Regards critiques, FilmOns et les subventions diverses (900.- CHF). 

Moins que budgeté à nouvau. 
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Frais généraux : budget élevé pour le repas AEL, frais de représentations y en a pas 

eu cette année, publicité on est proche mais du budget mais moins que l’année 

passée, pareil pour les apéros et soirées. Frais bancaires supérieurs au budget, mais 

en tout on est quand même dans le vert. 

Charges totales de 3683.20 CHF comparé à 4788.60 CHF l’année passée et 5400.- 

CHFau budget. 

Produits : 

Subventions de 1500.- de la part du Décanat ; 150.- en plus pour le Bal de la 

Rentrée ; le Bal de Noël c’est la déchéance, hélas : 50% en moins ! Produits plus 

importants que ce qui avait été prévu au budget en ce qui concerne Unilive et les 

autres recettes. 

Produit total de 4736.90 CHF comparé à 5760.- CHF l’année passée et 5400.- CHF 

au budget. 

Comptes acceptés à l’unanimité. 

___________________________________________________________________ 
6. Informations sur les activités de l’AEL 
a. Politique Facultaire et Universitaire 

i. Représentation étudiante 

La représentation au CF et dans les Commissions permanentes de la Faculté 

 est désormais complète ! Merci à tout le monde de s’investir pour cela, surtout 

 à nos nouveaux membres. 

 

ii. Problème de l’enseignement de l’Histoire au Secondaire I 

Severic prend la parole et explique la situation. SUD sera présent aussi lors des 

discussions Lettres-FTSR-HEP. Rappel de la situation, ainsi que des autres 

changements qui sont aussi passés sous la table : par exemple, selon le 

nouveau cahier des charges des enseignants vaudois, un enseignant peut 

enseigner deux disciplines qu’il n’a pas étudiées. La situation actuelle avec 

l’enseignement de l’Histoire n’est qu’une suite logique de cela. La HEP / les 

Facultés de l’Unil n’ont fait que s’adapter à ces nouvelles directives du 

département. Attention : il ne faut pas croire que ça ne viendra pas avec 

d’autres disciplines plus tard, on est tous concernés ! Tous les étudiants sont 

motivés à s’organiser et se mobiliser contre les effets trop néfastes de cette 
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décision – même, si cela était possible, contre cette décision tout court. Il 

semble logique que Lettres-FTSR-HEP soient également du même avis. On 

risque donc d’arriver vite à des accords entre nous. 

b. Evénements 

i. Projection de films en lien avec la Faculté 

L’AEL organisera cette année des projections de films en lien avec des 

 enseignements / projets de recherches de certains enseignants. Ça 

 commence déjà la semaine prochaine avec la section d’Anglais. Projets avec 

 l’Espagnol et l’Histoire, éventuellement le Cinéma. 

c. Service aux étudiant-e-s 

i. Bourse aux livres 

Mieux marché cette année, car on a fait dans les couloirs. Mais il y a toujours 

un problème de retour : les gens ne viennent pas chercher leurs livres ! Qu’est-

ce qu’on peut faire ? Il faudrait mettre un délai plus court.  

 

ii. Activités de la rentrée 

Tout s’est bien passé cette année, malgré la nouveauté des membres ! On s’en 

 est admirablement bien sorti. Merci à tou-te-s celles et ceux qui étaient 

 présent-e-s ! 

___________________________________________________________________ 
7. Divers 

Rien. 

___________________________________________________________________ 
8. Apéro ! 
 

La séance est levée à 17h46. 

Pour l’AEL, 

Pascal Guignard 


